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 n° 187 584 du 24 mai 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA I
ère

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 avril 2015, par  X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre de quitter 

le territoire, pris le 2 avril 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 avril 2017 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F.A. NIANG, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La partie requérante déclare être arrivée en Belgique le 8 octobre 2012. 

 

1.2 Par courrier daté du 17 mars 2014, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.3 Le 2 avril 2015, la partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour. Il s’agit de la première décision attaquée, qui est motivée comme suit: 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.   

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, la requérante invoque la durée de son séjour et son 

intégration comme circonstances exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles 
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visées par l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à fournir les raisons 

d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles 

pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait 

pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités 

diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger.  Par conséquent, la 

longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 

oct.2001, n° 100.223). L’intéressée doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de 

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 

26 nov.2002, n° 112.863).  

 

L’intéressée invoque le respect de sa vie privée et familiale en se référant à l’article 8 de la Convention 

Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Or, notons qu’un retour dans son 

pays d’origine en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne 

constitue pas une violation de cet article de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue 

pas une circonstance exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire de la requérante d’avec ses 

attaches en Belgique ne constitue pas une ingérence disproportionnée dans le droit à sa vie familiale et 

privée et n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux du requérant, mais lui impose 

seulement une séparation d’une durée limitée en vue de régulariser sa situation. Considérons en outre 

que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par  rapport à 

l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale de l’intéressée et qui trouve son 

origine dans son propre comportement (…) (C.E., 25 avril 2007, n°170.486).   

 

Ajoutons que le fait d’avoir deux enfants résidant sur le territoire et ayant la nationalité belge ne 

constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

momentané au pays d’origine. En effet, il n’explique pas pourquoi une telle séparation, qui n’est que 

temporaire, pourrait être difficile. Ajoutons que la loi n’interdit pas de courts séjours en Belgique durant 

l’instruction de la demande (C.E., 22 août 2001, n° 98.462). De plus, l’existence d’une famille en 

Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et 

ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 

120.020).   

 

L’intéressée invoque des craintes de persécutions en cas de retour au pays d’origine. Or, il lui incombe 

d’étayer son argumentation (Conseil d’Etat - Arrêt n° 97.866 du 13 juillet 2001). Dès lors, n’ayant étayé 

ses craintes par aucun élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés pendant la 

procédure d’asile et de constater qu’ils ont été rejetés par les instances compétentes. Les faits allégués 

à l’appui de la demande d’autorisation de séjour n’appellent donc pas une appréciation différente de 

celle opérée par les organes compétents en matière d’asile et ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.   

 

Quant au fait que la requérante n’aurait plus d’attaches dans son pays d’origine, notons qu’encore une 

fois, elle n’étaye ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu’il lui incombe d’étayer son 

argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle d’autant plus qu’elle ne démontre pas ne pas pouvoir se prendre en charge 

le temps de lever les autorisations de séjour nécessaires.   

 

Enfin, concernant le fait qu’elle ne perçoive pas d’ide sociale, malgré l’irrégularité de sa situation, et 

qu’elle soit entièrement prise en charge par son fils et sa belle-fille, notons que cette élément n’ouvre 

aucun droit au séjour. De plus, on ne voit pas en quoi cet élément serait révélateur d’une impossibilité 

de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande 

d’autorisation de séjour. Cet argument ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle.  La 

circonstance que le requérant n’a jamais été à charge du CPAS est un argument non pertinent (C.E, 

23.07. 1998, n° 75.425).»  

 

1.4 Le même jour, la partie défenderesse lui a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. Il s’agit 

de la deuxième décision attaquée, qui est motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivants) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

 o En vertu de l'article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l'article 2 : N'a pas de visa valable. »  

 

2. Exposé du moyen unique. 

 

2.1 La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et de la motivation absente, inexacte ou insuffisante ». 

 

2.2 Après s’être livrée à des considérations théoriques relatives à la notion de « circonstances 

exceptionnelles » et à l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie défenderesse, la partie 

requérante estime que la partie défenderesse a rejeté ses arguments un à un alors que sa bonne 

intégration, la nationalité belge de ses enfants, sa vie privée et familiale en Belgique et son 

indépendance vis-à-vis de l’aide sociale sont autant d’éléments qui, une fois globalisés, peuvent fonder 

des circonstances exceptionnelles.  

 

Elle rappelle avoir longuement développé ses craintes liées à un retour au Kosovo et notamment les 

menaces et insultes qu’elle encourt de la part de la famille de la compagne de son fils. Il n’y a en outre 

plus d’attache familiale et rappelle également avoir deux enfants de nationalité belge. Or, elle estime 

que le seul fait que sa demande d’asile ait été rejetée ne peut suffire à motiver adéquatement l’acte 

attaqué.  

 

2.3. Enfin, elle considère la motivation de l’ordre de quitter le territoire comme stéréotypée, 

impersonnelle en ne tenant pas compte de la situation personnelle de la requérante alors que cette 

situation était parfaitement connue au travers de sa demande d’asile et de visa. 

 

3. Examen du moyen 

 

3.1 A titre liminaire, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. L’appréciation desdites circonstances 

exceptionnelles auxquelles se réfère cette disposition, constitue dès lors une étape déterminante de 

l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en Belgique, en 

dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de l’étranger, et ce 

quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est demandé. Les 

circonstances exceptionnelles précitées ne sont pas des circonstances de force majeure, mais des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de séjour. 

Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité administrative 

dans chaque cas d’espèce, et si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir d’appréciation, elle 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement en tenant compte de 

tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il 

n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, mais 

uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

L’obligation de motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 
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décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours, et afin de permettre à la juridiction saisie d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette 

obligation de motivation n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par 

l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui ont déterminé l’acte 

attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux 

arguments essentiels de la demande. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des éléments dont 

disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont postérieurs à sa 

décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer. 

 

3.2.1 En l’espèce, la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, 

de façon détaillée, méthodique et non disproportionnée, répondu aux principaux éléments soulevés 

dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (à savoir sa bonne intégration, la 

nationalité belge de ses enfants, sa vie privée et familiale en Belgique, l’indépendance vis-à-vis de l’aide 

sociale), et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle estimait, pour chacun 

d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance exceptionnelle au sens de la 

disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au 

pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. Cette motivation, énoncée en 

termes clairs, permet à la partie requérante de comprendre les raisons pour lesquelles il n’a pas été fait 

droit, au stade de la recevabilité, à sa demande d’autorisation de séjour. 

 

3.2.2 En ce qui concerne le fait que la partie défenderesse a apprécié les différents éléments avancés 

par la requérante au titre de circonstances exceptionnelles séparément et non dans leur ensemble, le 

Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait commis une erreur d’appréciation ou violé 

les dispositions visées au moyen en procédant à un examen – adéquat et méthodique - de chacun des 

éléments invoqués au titre de circonstances exceptionnelles plutôt qu’à un examen des éléments dans 

leur ensemble. Il tient à rappeler que l’article 9bis visé au moyen n’impose aucune « méthode » précise 

d’examen ou d’appréciation des circonstances exceptionnelles invoquées à l’appui d’une demande 

d’autorisation de séjour et rappelle que la partie défenderesse dispose d’une large pouvoir 

d’appréciation en la matière. (voir dans ce sens C.E., 21 février 2013, n° 9488). 

 

3.2.3 Au jour où l’acte attaqué a été pris, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides avait 

pris, quant à la demande de protection internationale sollicitée par la partie requérant, une décision de 

refus de prise en considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant de pays d’origine 

sûr en date du 19 octobre 2012, laquelle figure au dossier administratif. En outre, il n’apparaît pas que la 

requérante aurait introduit un recours à l’encontre de cette décision, ni qu’elle aurait introduit, devant les 

instances belges, une nouvelle demande d’asile reposant sur des éléments nouveaux au sens de 

l’article 51/8 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

S’il peut être admis qu’un candidat réfugié se trouve dans une circonstance qui rend très difficile un 

retour au pays qu’il a fui, en raison des menaces qui existent pour sa sécurité dans ce pays, il n’en va 

pas de même d’une personne dont la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié a été rejetée, 

parce que ce rejet implique qu’elle n’a pas lieu de redouter des persécutions du fait de sa race, de sa 

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. 

Il s’ensuit qu’après que le Commissaire général s’est prononcé, la partie défenderesse a pu considérer 

que l’introduction d’une telle demande basée sur les mêmes faits que ceux invoqués dans la demande 

d’asile ne constituait pas une circonstance exceptionnelle justifiant que la demande d’autorisation de 

séjour soit introduite en Belgique plutôt qu’auprès du poste diplomatique compétent. 

 

Au surplus, le Conseil rappelle, à la suite de la partie défenderesse, que la partie requérante doit fournir 

un récit précis, complet et détaillé des faits en vertu desquels elle estime qu'un retour dans son pays 

d'origine est impossible. Elle ne peut, à cet égard, se contenter d'invoquer une situation généralisée de 

tension dans son pays. Ayant introduit une demande d’autorisation de séjour, il lui appartient de 

développer in specie ses arguments afin que la partie défenderesse puisse estime in concreto s’il existe 

des circonstances exceptionnelles, notamment lié à sa situation personnelle au pays, qui l’empêche 

personnellement de retourner dans son pays, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

A titre surabondant également, il apparaît du document « Déclaration » à l’Office des étrangers, rempli 

le 8 octobre 2012 et figurant au dossier administratif, que la requérante possède de nombreux membres 

de sa famille (notamment plusieurs frères et sœurs) qui vivent toujours au Kosovo, contrairement à ce 

qui est affirmé en termes de requête. 
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3.3 Le premier acte attaqué procède dès lors d’une application correcte de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, et satisfait par ailleurs aux exigences de motivation visées au moyen, car requérir 

davantage de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de 

sa décision, ce qui excède son obligation de motivation 

 

3.4. Concernant l’ordre de quitter le territoire, le Conseil ne peut que constater, à la lecture du dossier 

administratif, que l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant consiste, en réalité, en une mesure 

de police prise par la partie défenderesse, en conséquence du constat que le requérant ne répond pas 

aux conditions mises à un séjour sur le territoire belge. 

 

Or, le Conseil considère, conformément à la jurisprudence administrative constante, qu’en délivrant un 

ordre de quitter le territoire à un étranger en séjour illégal, la partie défenderesse ne fait que tirer les 

conséquences d'une situation à laquelle elle ne peut que mettre fin, ne disposant à cet égard d'aucun 

pouvoir d'appréciation (voir, notamment C.E., arrêt n° 71.946 du 20 février 1998). 

 

Par conséquent, dès lors qu’un tel ordre ne constitue qu’une simple mesure de police et non la réponse 

à une demande d’autorisation de séjour proprement dite, il est suffisamment motivé par la référence à 

l’article 7, alinéa 1, 1° de la loi du 15 décembre 1980, précitée, et par le constat que la requérante « 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : N'a pas de visa 

valable ». 

 

3.5  Aucune des branches du moyen unique n’étant fondée, la requête doit être rejetée.   

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille dix-sept par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA  F. VAN ROOTEN 

 

 


